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Bulletin 

Municipal 
numéro 57 

décembre 2021 
 

Mairie de Schirrhoffen Tél : 03 88 63 20 61 

2, rue du Château Fax : 03 88 06 20 32 

67240 Schirrhoffen @ : www.schirrhoffen.fr 

 secretariat.mairie@schirrhoffen.fr 

 

 Horaires d’ouverture 

du lundi au vendredi : 10h à 12h30-14h à 17h 

jeudi : accueil téléphonique uniquement 

Mairie fermée les vendredis semaines impaires 

 

Permanence des élus 

Mme Christine HEITZ : samedi de 9h à 11h et 

 sur rendez-vous 

Mme Gaby ZILLIOX : jeudi de 18h à 19h 

M. Lionel DOLT : mardi de 18h à 19h 

SCHIRRHOFFEN 
infos 

Christine HEITZ 

Notre commune a plus 

d’un champion dans son 

sac 

Le 4 décembre Léo BECHT a 

obtenu le titre de vice-champion 

de la Ligue Grand Est de K1 

Rules, il est qualifié pour le 

championnat de France en 2022. 

Léo a 12 ans et pratique la boxe 

thaïlandaise depuis 1 an sur les 

conseils avisés du coach Delfine 

Antonio du club Strasbourg 

thaï boxing. 

Le jeune sportif s’entraîne aussi 

en boxe anglaise au boxing club 

de Bischwiller avec l’éducateur 

sportif Nadir Kriba. 

Un grand bravo à Léo ! 

 

À ne pas manquer... 

 du 24 décembre au 

2 janvier inclus 

28 décembre 6 février 2022 

 Fermeture de la marie 

pour congés annuels. 

Don de sang à 

l’ESC de 

Schirrhein 

Portes ouvertes à la 

bibliothèque à Schirrhein à 

partir de 14h 
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SCHIRRHOFFEN

Pour éviter de se retrouver cas contact 

ou infecté par le virus de la Covid au 

moment des fêtes, c’est dès 

maintenant que tout se joue. 

 

Milieu professionnel 

 Organiser 2 à 3 jours de télétravail 

quand c’est possible 

 Limiter les réunions en présentiel 

 Renoncer aux cérémonies et pots où 

l’on fait tomber le masque  

 

Vie associative et loisirs 

 Limiter les rassemblements festifs 

 Porter le masque à l’intérieur et en 

extérieur  

 Continuer à respecter 

rigoureusement les gestes 

barrières : désinfection des mains, 

distanciation 

 

Tests et aération 

 Aérer fréquemment les lieux clos : 

10 minutes toutes les heures 

(même s’il fait froid) 

 Se faire tester au moindre doute et/

ou faire un auto-test avant de 

retrouver vos proches  

 

Vaccin 

 Prendre rendez-vous pour se faire 

vacciner (pour ceux qui ne seraient 

pas encore vaccinés) 

 A compter du 15 décembre pour les 

plus de 65 ans, justifier d’un rappel 

vaccinal pour conserver la validité 

du pass sanitaire.  

Les informations gouvernementales 

précisent que les personnes de plus 

de 65 ans ont accès à la 

vaccination sans rendez-vous. Il est 

néanmoins prudent de prendre 

contact au préalable pour se 

renseigner. 

 A compter du 15 décembre, 

vaccination ouverte aux enfants de 

5 à 11 ans atteints de pathologies à 

risque ou en surpoids 

 Pour les personnes de plus de 18 

ans, prendre rendez-vous pour la 

dose de rappel, 5 mois après la 

dernière injection ou la dernière 

infection.  

 

INFORMATION : le Centre de 

vaccination de Bischwiller (Centre 

Sportif Couvert – 3 Rue du Stade) a 

rouvert ses portes le lundi 6 décembre. 

Vous pouvez également prendre  

rendez-vous auprès des professionnels 

de santé et les pharmacies. 

24 décembre 

18h00 à Schirrhein, messe de Noël des 

familles 

23h30 à Schirrhein, messe de la nuit 

de Noël 

25 décembre 

10h00 à Soufflenheim, messe de la 

Nativité du Seigneur 

26 décembre 

9h15 à Schirrhein, messe de la Saint 

Etienne 

 

Les vœux de fin 

d'année 

Pour la quatrième 

année déjà, je vous 

écris à l'occasion 

des fêtes de fin 

d'année. Cette année encore, je veux 

vous apporter un message d'espoir et 

de fraternité car devant l'adversité, 

nous avons tous été solidaires : ci-

toyens, responsables d'associations, 

chefs d'entreprises et élus. 

La santé : un bien commun de pre-

mière nécessité 

Nous avons fait face au virus, et nous 

étions tous fragiles. Les soignants ont 

été au rendez-vous, les citoyens ont 

pris cette crise à bras le corps. 

L'Assemblée nationale, en votant le 

Ségur de la santé s'est engagée pour la 

modernisation de notre système de 

santé, l'amélioration du quotidien des 

soignants et la prise en charge des pa-

tients. 

Mais soyons sur nos gardes, nous de-

vons continuer à appliquer les gestes 

barrières. 

Le retour de l’État protecteur 

Après de longues années d’austérité, 

les députés de la majorité présiden-

tielle et le gouvernement, depuis 2017, 

ont appliqué notre résolution : Libérer 

la France et protéger les Français. 

L’augmentation du pouvoir d’achat et le 

reste à charge zéro, le plan 1 jeune-1 

solution et le Quoiqu'il-en-coûte sont 

des exemples de la protection restau-

rée dont bénéficient les Français. Nous 

en voyons bien le résultat dans notre 

9ème Circonscription du Bas-Rhin, 

l'économie se porte bien et le taux de 

chômage est à 5.1% (8.1% au niveau 

national). 

Nous avons assuré les ressources de 

nos communes et leurs investisse-

ments pour le bien de tous. 

Fêtes de fin d'année 

Nous nous réunissons en famille et 

avec nos amis à l'occasion des fêtes de 

Noël et de la Saint Sylvestre. 

Profitons de cette trêve, plaçons là 

notre volonté commune de laisser à 

nos enfants un monde apaisé, écolo-

gique et responsable.  

Je vous souhaite à toutes et à tous, 

ainsi qu’à ceux qui vous sont chers, 

d’excellentes fêtes de fin d’année. 

Que 2022 soit une année d’espoir, de 

projets, de partage, de solidarité, de 

tolérance, de mieux vivre pour celles et 

ceux qui se retrouvent parfois sur le 

bord du chemin, une année où le bon-

heur tiendra une place de choix dans 

vos vies et bien sûr la santé. 

 

A scheni Wihnàchte un a güeti Rutsch 

ins Nejes Johr 

Avec mon équipe, nous sommes à vos 

côtés. 

Le mot du député—fin d’année 2021 

Vie paroissiale 

Pas de COVID au menu des fêtes 

Vincent Thiébaut 
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SCHIRRHOFFENinfos 
Une nouvelle convention pour la 

distribution du gaz 

La commune de Schirrhoffen et GRDF 

(Gaz Réseaux Distribution de France) 

avaient signé en mai 1992 une 

convention pour la distribution de gaz à 

Schirrhoffen. Celle-ci arrive à échéance 

en 2022. 

La signature de la nouvelle convention 

pour une durée de 30 ans a été 

délibérée lors du conseil municipal du 

24 novembre dernier. 

Par cette convention, la commune 

délègue à GRDF la construction, 

l’exploitation, l’entretien et le 

développement des réseaux de 

distribution de gaz aux habitants de 

Schirrhoffen. 

Au travers de cette convention, GRDF 

s’engage à exploiter le réseau dans des 

conditions optimales d’utilisation pour 

les clients de Schirrhoffen, tout en 

garantissant un haut niveau de 

sécurité.  

GRDF s’engage aussi à verser une 

redevance d’exploitation du domaine 

public et une redevance de 

fonctionnement à la commune soit au 

total 1 110 €/an. 

A compter de la signature de la 

convention avec GRDF et sur une durée 

de 6 mois, tout nouvel adhérent peut 

bénéficier d’une remise de 50 % pour 

un nouveau branchement au gaz, soit 

250 € au lieu de 500 € TTC. 

 

Une nouvelle réglementation 

environnementale 

A noter ! A partir du 1er janvier 2022 

une nouvelle réglementation 

environnementale (RE2020) sera 

appliquée. Elle prend en compte en 

plus de la performance énergétique, 

l'empreinte environnementale du 

bâtiment et sa capacité à produire de 

l'énergie. Elle remplace l’appellation 

règlementation thermique RT2012 et 

devient règlementation 

environnementale RE 2020. 

 

L’avenir des chaudières gaz et fioul 

Les seuils limites de rejet (CO2) 

envisagés par la RE 2020 laisse peu de 

place au gaz et au fioul. 

Pour les constructions neuves le seuil 

maximum de rejet de dioxyde de 

carbone (CO2) est de 4 kg/m²/an. 

Les chaudières fioul et gaz ne 

respectent pas ce critère. , il faudra 

donc trouver d’autres alternatives de 

chauffage : 

 Chaudière à granulés de bois 

 Pompe à chaleur 

 

A compter du 1/1/2022 il sera interdit 

d’installer des chaudières gaz à 

condensation dans les logements 

neufs. 

 

A compter du 1/1/2022 les chaudières 

fioul seront remplacées par des 

chaudières (classe A) dernière 

génération, fonctionnant exclusivement 

au Biofioul. 

En cas de panne, les anciennes 

chaudières pourront naturellement être 

réparées sans limitation dans le temps. 

On estime que les stocks mondiaux de 

pétrole actuels connus permettent de 

couvrir les besoins pour au moins 40 

ans. 

 

Aides financières et conseils 

Des aides sont mises en place pour 

aider les ménages à remplacer leur 

vieille chaudière par un système plus 

écologique. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès 

des conseillers « F.A.I.R.E. » 

 

F.A.I.R.E (Faciliter, Accompagner et 

Informer pour la Rénovation 

Énergétique) 

Ces conseillers vous accompagnent 

dans votre projet de rénovation et 

d’amélioration de l’habitat.  

Ne vous lancez pas à l’aveuglette sans 

avoir fait le point sur les travaux 

performants et les aides disponibles. 

Comment réduire votre facture 

énergétique ? Quel type d’isolation ? 

Quel mode de chauffage ?  

 

Prenez rendez-vous pour un conseil 

objectif et gratuit. 

Par tél. 03 88 06 59 53 

du lundi au jeudi de 8h30 à 10h30 et 

de 15h à 17h, le vendredi de 15h à 

17h 

Mail : jerenove@alsacedu nord.fr 

Parlons énergie  

La bibliothèque intercommunale créée 

en 1992 se situe au sous-sol de l’école 

élémentaire à Schirrhein. 

 

Une équipe de bénévoles qualifiées 

accueille le public durant les heures 

d‘ouverture : 

 lundi : 19h à 20h45 

 mercredi : 14h à 17h45 

 vendredi : 17h à 18h45 

 

Depuis 2019 la bibliothèque est 

intégrée dans le réseau de la lecture 

publique qui relève de la compétence 

de la C.A.H. (communauté 

d’agglomération de Haguenau) 

Pour des besoins fonctionnels de 

changement de logiciel, la bibliothèque 

sera fermée à partir du 20/12/21 

jusqu’au 23/1/2022. 

 

Durant cette période l’équipe des 

bénévoles bénéficiera de formations 

informatiques. 

 

Les nouveautés en 2022 

 un nouveau logo verra le jour 

 de nouveaux tarifs : 12 € pour 

l’abonnement annuel adulte, 8€ en 

tarif réduit, la gratuité pour les 

enfants et les jeunes de moins de 

25 ans. 

La carte commune permettra aux 

lecteurs de bénéficier des services des 

10 sites de lecture publique implantés 

sur le territoire de la C.A.H. 

Date à retenir : dimanche 6/2/2022 

portes ouvertes. 

Rendez-vous à partir de 14h pour une 

après-midi festive. Venez nombreux 

participer aux ateliers d’animation. 

Bibliothèque intercommunale Schirrhein-Schirrhoffen 
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Un défibrillateur automatique externe 

(DAE) a été installé en extérieur devant 

la mairie pour être accessible 24h/24h 

Un autre dispositif se trouve dans 

l’entrée de la salle des fêtes. 

 

Un geste pour sauver des vies 

On estime aujourd’hui entre 40 000 et 

60 000 le nombre de décès annuels en 

France, consécutifs à un arrêt 

cardiaque ou arrêt respiratoire. Le taux 

de survie des victimes dépend de la 

rapidité de l’intervention des services 

de secours. 

 

La défibrillation réalisée dans les 5 

premières minutes suivant l’accident 

augmente les chances de survie. 

 

A quoi sert un défibrillateur ? 

Un défibrillateur automatique est un 

appareil portable, fonctionnant au 

moyen d’une batterie dont le rôle est 

d’analyser l’activité du cœur d’une 

personne en arrêt cardio-respiratoire. 

Cette analyse est entièrement 

automatique. La défibrillation 

cardiaque devient un acte simple à 

réaliser et ne requiert aucune 

compétence médicale particulière. Le 

dispositif évite à l’opérateur toute prise 

de décision. 

 

Accompagné d’un massage cardiaque, 

le défibrillateur automatique contribue 

à augmenter significativement les 

chances de survie. Il est donc 

indispensable que toute personne, 

témoin d’un arrêt cardiaque, initie la 

chaine de survie formée des 4 maillons 

suivants : 

1. En premier lieu alerter rapidement 

le 15 (SAMU) ou le 18 (Pompiers) ou 

le 112 (appel d’urgence européen) 

2. Massage cardiaque rapidement 

entrepris 

3. Défibrillation précoce avec le DAE 

4. Prise en charge médicale 

Pour vous familiariser avec l’utilisation 

du DAE, la commune de Schirrhoffen a 

prévu d’organiser une formation aux 

gestes d’urgence. Les personnes 

intéressées peuvent s’inscrire en 

mairie. 

SCHIRRHOFFEN
Défibrillateur (D.A.E.) 

La cérémonie de commémoration de 

l’Armistice de 1918 s’est déroulée à 

Schirrhein en présence des élus, des 

sapeurs-pompiers, de la musique 

Harmonie, des associations, des élèves 

du cours moyen 2 et de leurs 

enseignantes et du public. 

 

Après l’office célébré par M. Le Curé 

Piotr Szpejewski, l’assemblée a rejoint 

le monument aux morts où la chorale 

« les Voix du Chœur » a interprété le 

chant du Marais, la Marseillaise et 

l’Hymne à la joie avec les enfants de 

l’école élémentaire. 

 

Leur participation a été l’occasion pour 

leurs enseignantes, madame Roch et 

madame Thil de leur dispenser un 

cours d’histoire appliquée sur les 

périodes de guerre et le sens de la 

commémoration. 

Après la lecture des discours, les deux 

maires accompagnés de deux enfants 

de l’école ont déposé une gerbe au 

pied du monument aux morts. 

A l’issue de la cérémonie, le film 

«Les deux libérations» réalisé par Jean-

Michel Steinbach, relatait les 

témoignages des habitants de nos deux 

communes de la guerre de 1939-1945. 

 www.schirrhoffen.fr 

Cérémonie du 11 novembre 2021 Elections 2022 
Les prochaines échéances électorales 

sont les suivantes : 

Élections présidentielles : 

1er tour : 10 avril 2022 

2d tour : 24 avril 2022 

Élections législatives : 

1er tour : 12 juin 2022 

2d tour : 19 juin 2022 

Pensez à vous inscrire en mairie ou en 

ligne sur service-public.fr. N’attendez 

pas le dernier moment. 

Tranquillité vacances 
Pour bénéficier de la surveillance de 

votre résidence en votre absence, pour 

prévenir les cambriolages, pensez à 

contacter la gendarmerie de 

Bischwiller au 03 88 63 21 52 

Celle-ci effectuera régulièrement des 

rondes..  
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SCHIRRHOFFENinfos 
La conférence des financeurs de la 

Collectivité Européenne d’Alsace en 

partenariat avec le Centre Communal 

d’Action Sociale de Schirrhoffen a 

retenu les actions séniors suivantes 

pour l’année 2022 : 

 

Ateliers de musicothérapie animés par 

Mme Agnès Turlure, à la salle des fêtes 

Une deuxième session de 10 ateliers 

hebdomadaires démarre le vendredi 7 

janvier 2022 à 14h pour un groupe de 

9 personnes maximum. 

Ces ateliers sont proposés aux 

personnes qui ont suivi la première 

session et qui souhaitent prolonger 

cette expérience, ainsi qu’aux nouvelles 

personnes qui aimeraient se raccrocher 

à l’activité. 

La durée de la séance est de 1h. La 

participation aux ateliers est gratuite et 

ne nécessite pas de connaissances en 

solfège ou de pratique d’un instrument 

musical. 

Ateliers animés par l’association 

« Brain-Up », à la salle des fêtes 

 

Atelier «la douleur : la comprendre pour 

mieux la soigner»  

3 ateliers de 10h à 12h, les mercredis 

 mercredi 19 janvier  

 mercredi 26 janvier 

 mercredi 2 février 

 

Atelier «bon pour le moral » 

5 ateliers de 10h à 12h, les mercredis 

 16 février 

 23 février 

 2 mars 

 9 mars 

 16 mars 

 

Les ateliers sont gratuits, n’hésitez pas 

à vous renseigner et à vous inscrire à la 

mairie de Schirrhoffen. 

tél ; 03 88 63 20 61 

mail : secretariat.mairie@schirrhoffen.fr 

Ateliers séniors 

Depuis 2016, de nombreuses 

démarches administratives sont 

proposées en ligne, permettant aux 

usagers d’accéder au service public de 

manière rapide et simplifiée, avec les 

mêmes garanties de réception et de 

prise en compte de leur dossier. C’est 

le principe de saisine par voie 

électronique (SVE). 

A partir du 3 janvier 2022, la SVE 

s’applique aux demandes 

d’autorisations d’urbanisme (Permis de 

construire, d’aménager et de démolir, 

déclaration préalable et certificat 

d’urbanisme) avec la capacité pour 

toutes les communes de recevoir les 

demandes sous forme dématérialisée. 

 

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 

communes, dont Schirrhoffen, qui sont 

accompagnées par l’ATIP (l’Agence 

Territoriale d’Ingénierie Publique) pour 

mettre en place la dématérialisation 

des demandes d’autorisations 

d’urbanisme et proposer un téléservice 

performant au profit des particuliers 

comme des professionnels. 

 

Grâce à la dématérialisation, vous 

pouvez désormais saisir et déposer 

toutes les pièces d’un dossier 

directement en ligne, à tout moment et 

où que vous soyez, dans le cadre d’une 

démarche simplifiée. Plus besoin 

d’imprimer vos demandes en de 

multiples exemplaires, d’envoyer des 

plis en recommandé avec accusé de 

réception ou de vous déplacer aux 

horaires d’ouverture de votre mairie : 

en déposant en ligne, vous réalisez des 

économies de papier, de frais d’envoi 

et de temps.  

Vous pouvez également suivre en ligne 

l’avancement du traitement de votre 

demande, accéder aux courriers de la 

mairie, etc. Une fois déposée, votre 

demande est instruite de façon 

dématérialisée pour assurer plus de 

fluidité et de réactivité dans son 

traitement. 

Les services de votre commune restent 

vos interlocuteurs de proximité pour 

vous guider avant le dépôt de votre 

dossier, mais aussi pendant et après 

l’instruction de votre demande.  

Pour accéder au téléservice et déposer 

votre demande, rendez-vous sur :  

 appli.atip67.fr/guichet-unique 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme 

Construction de logements 

locatifs aidés -Alsace Habitat  

La construction de 8 logements locatifs 

collectifs s’est achevée depuis quelque 

temps dans le lotissement les 

Crécerelles. Une première famille est 

installée depuis début novembre. Un 

second couple avec deux enfants a 

intégré la résidence début décembre. 

6 logements de type T3 et T4 d’une 

superficie respective de 75 à 85 m², 

équipés d’un jardin privatif restent 

disponibles. Le bâtiment respecte la 

norme RT2012, il est chauffé avec des 

granulés en bois. 

Le loyer s’échelonne de 490 à 560 €, 

sachant qu’une aide personnalisée au 

logement (APL) peut être octroyée. 

S’agissant de logements aidés, ils sont 

soumis à un plafond de revenus. 

N’hésitez pas, renseignez-vous auprès 

de la mairie aux horaires d’ouvertures. 
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SCHIRRHOFFEN
Lignes scolaire et régulière 

La ligne 1 est prolongée jusqu’à 

Bischwiller.  

Itinéraire ligne 1 : Schweighouse sur 

Moder- Gare de Haguenau – Centre-

ville de Haguenau- Zone commerciale 

du Taubenhof- Oberhoffen sur Moder- 

Gare de Bischwiller- Centre Hospitalier 

de Bischwiller  

Schirrhein et Schirrhoffen ne 

bénéficient pas de la desserte d’une 

ligne régulière. 

 

Les usagers pourront emprunter la 

ligne de transport scolaire H  qui sera 

ouverte à tous, elle desservira les 

arrêts lotissement Les Crécerelles et 

salle des fêtes. 

Itinéraire ligne H scolaire : Schirrhoffen, 

Schirrhein, Oberhoffen sur Moder, lycée 

Maurois et Goulden Bischwiller….….. 

cité scolaire de Haguenau. 

 

Cette ligne sera fonctionnelle du lundi 

au vendredi toute l’année. Elle propose 

un trajet aller le matin et deux trajets 

retour le soir, le mercredi un seul retour 

à midi. 

Pour se rendre à Bischwiller où 

Haguenau depuis Schirrhoffen, la 

correspondance s’effectue à l’arrêt 

« Mairie Oberhoffen » via la ligne 1 : 

 vers Haguenau, toutes les 16 et 46 

minutes de chaque heure. 

 vers Bischwiller, toutes les 7 et 37 

minutes de chaque heure. 

 

Pour permettre un fonctionnement 

synchronisé avec les lignes régulières 

les horaires des transports scolaires 

vont être modifiés. Ils  vous seront 

communiqués dès réception en mairie. 

Consultez régulièrement notre site 

internet. www.schirrhoffen.fr 

Remarque : les élèves qui prennent le 

bus vers le collège de Soufflenheim ne 

sont pas concernés par ces 

changements. Cette ligne scolaire 

continue à être gérée par la Région 

Grand Est. 

 

Un transport à la demande 

 Flexi’Ritmo » sera disponible de 6h à 

20h30. 

 Flexi’Job : de 4h à 6h et le soir de 

20h à 22h 

 Soir & Ritmo : vendredi et samedi 

pour les sorties nocturnes de 22h à 

00h40 

 

Ce service vient compléter l’offre des 

lignes scolaires et régulières.  

 

Réservation par téléphone au numéro 

vert 0800 044 046. 

Application Flexi’Ritmo à télécharger 

sur votre smartphone. 

 

La réservation est possible de 30 

minutes avant le départ et jusqu’à 2 

semaines à l’avance. 

Les départs et arrivées des transports à 

la demande se feront à partir des arrêts 

de bus. 

Vous pourrez suivre l’itinéraire du bus 

avant son arrivée à l’arrêt sur votre 

téléphone. 

Une nouvelle gamme tarifaire sera 

appliquée  

Le ticket de transport à l’unité sera 

vendu à 1,30€ par le chauffeur du 

bus  ( espèces) 

 

Plusieurs formules d’abonnement et de 

réductions seront proposées : 

une tarification solidaire sera déclinée 

sur l’abonnement « Pass   en fonction 

du quotient familial 

Les abonnements sont à réaliser à 

l’Agence RITMO 

10 Place Désiré Brumbt à Haguenau 

03 88 93 60 35 

Extension du réseau RITMO à compter du 3 janvier 2022 

Les conseillers numériques vous 

accompagnent pour vous aider à : 

 

1. Maîtriser vos démarches en ligne 

2. Envoyer et recevoir des mails 

3. Utiliser un ordinateur, une tablette 

4. Naviguer sur Internet 

 

Sensibiliser et former les citoyens pour 

leur permettre d’aller vers une 

autonomie numérique : voici la mission 

des conseillers numériques de la 

Communauté d’Agglomération de 

Haguenau ! 

 

Les ateliers sont proposés sur onze 

sites du territoire de la C.A.H. 

Pour tout public, enfant et adultes. 

Accès gratuit. 

Les inscriptions sont obligatoires. 

 

Contacter le secrétariat de mairie qui 

tient à votre disposition un dépliant, ou 

télécharger le dépliant sur le site de la 

commune. 

 

Communauté d’Agglomération de Haguenau : Nouveau service 

Titres occasionnels 

Ticket unité 1,30 € 

Carnet 10 voyages 10 € 

Abonnement Mensuel Annuel 

Pass / Tout public 30 € 300 € 

Jeunes - 16 ans - 95 € 

Jeunes - 26 ans 15 € 150 € 

Sénior + 65 ans 16 € 160 € 

 www.schirrhoffen.fr 
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SCHIRRHOFFENinfos 
Bilan de  la C.A.H. 
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Grands anniversaires 
85 ans MARTIN Suzanne née le 29/11/1936 6, rue de Sessenheim 

80 ans—WOLFF Marlène née le 03/12/1941—20, rue Principale 

État civil 

Naissances : 

24/11/2021 

Ecrin TUFAN 4, rue Principale 

05.11.2021 

Anna DIRGALA 11, rue du Hibou 

05.11.2021 

Maxime LE FIER MULLER 24, rue de 

Sessenheim 

06/11/2021 

Charlie LEHNE 13, rue du Faucon 

Mariages : 

26.11.2021 

Francis MARTIN et Céline BERAUD 

Marché de Noël 

Le marché de Noël et le marché aux 

puces de Schirrhoffen ont eu lieu les 

samedi 20 et dimanche 21 novembre. 

Ils ont attiré un nombreux public 

désireux de se replonger dans 

l’ambiance de Noël, suite à la privation 

de l’édition 2020. 

 

Pas moins de 35 stands ont été 

installés sur la place de la salle des 

fêtes, proposant décorations de Noël, 

artisanat local, produits du terroir et 

gourmandises variées : bredelé, 

pâtisseries, chocolats, sans oublier les 

crêpes proposées par les parents 

d’élèves de la FCPE. 

 

Le Comité des Fêtes de 

Schirrhoffen ,renforcé par une équipe 

de bénévoles , a géré l’espace petite 

restauration et buvette : on a pu y 

déguster entre autres boissons, du vin 

chaud et du jus de pomme chaud, mais 

aussi des grillades dans une ambiance 

conviviale. 

 

Samedi après-midi, la troupe de théâtre 

des Deux Haches a proposé 3 séances 

de son  spectacle itinérant , intitulé 

« Noël à travers le monde » : les 

spectateurs ont  d’abord voyagé dans 

différentes régions de France et puis  

dans des pays plus lointains comme l’ 

Islande, le Mexique, les USA  pour y 

découvrir les traditions de Noël. La 

magie de Noël a opéré pour petits et 

grands et le spectacle s’est terminé 

avec le passage du Père Noël et du 

Hanstrap . 

 

Dimanche matin, la rue principale a été 

occupée par le marché aux puces, où 

ont été proposés divers  bibelots, livres, 

jouets, etc. et dimanche après-midi 

vers 16h,  Saint Nicolas a fait sa 

première apparition de l’année, 

récompensant les enfants sages avec 

des bonbons. 

 

Cette édition 2021 de notre marché de 

Noël a été un franc succès, et la 

commune de Schirrhoffen remercie 

chaleureusement toutes les personnes 

qui s’y sont impliquées. 

Don de sang 

Venez donner votre sang le mercredi 

29 décembre de 17h à 20h à l’espace 

socio-culturel à Schirrhein. 

 

Nouveauté : possibilité de prendre des 

RDV sur :  

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr  

ou sur l’application « Don de sang » 

disponible sur les stores de vos 

smartphones 

 www.schirrhoffen.fr 


